
  

  

Bonjour à toutes et à tous,  

 

Depuis le 1er novembre 2023, le système de consigne élargie est en vigueur dans tout le 

Québec. La nouvelle loi sur la consigne élargie oblige les Établissements de 

Consommation Sur Place (ÉCSP) qui vendent de la nourriture à s’enregistrer dans le but 

de répertorier les lieux émetteurs de contenants consignés ainsi d’optimiser leur 

récupération.      

Nous avons créé un portail réservé aux ÉCSP auquel vous devez adhérer afin d’avoir 

accès à toutes les informations et outils nécessaires qui faciliteront la gestion de la 

consigne élargie dans vos établissements. 

Voici la marche à suivre pour l’inscription sur le portail pour vos établissements 

d’enseignement :  

• Dans un premier temps, il est demandé de vous inscrire sur le portail 

Consignaction, afin d’y indiquer les informations sur votre établissement. 

• Une fois votre compte créé et complété, vous pourrez indiquer vos sites de 

consommation sur place, si vous en avez plusieurs il est important de tous les 

inclure. 

L’AQRCB (Association Québécoise de Récupération de Contenants Consignés) est 

obligée par cette même loi de proposer un service gratuit de collecte sur demande et de 

payer 100 % du montant de la consigne, dès aujourd’hui pour les établissements de 75 

places et plus, puis pour les 20 places et plus à partir du 1er mars 2025. 

Dans le cadre de cette démarche, vous aurez droit à du matériel gratuit : boîtes et sacs 

Consignaction.   

D’autres communications vont suivre dans les prochaines semaines afin de vous soutenir 

dans la phase 2 de l’élargissement de la consigne prévu pour le 1er mars 2025. 

https://portails.consignaction.ca/login?type=E


  

  

En cas de questions, vous êtes invités à contacter Anne Buvelot-Lelong, responsable de 

la gestion des établissements de consommation sur place (ÉCSP), au courriel suivant 

abuvelotlelong@consignaction.ca. 

 

Merci pour votre collaboration. 
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